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Contrôle des habitants – cartes d’identité, passeports 
Nous vous informons que le bureau du Contrôle des habitants sera fermé du lundi 11 juillet 2005 au vendredi 22 
juillet 2005. En cas de nécessité, vous pouvez vous adresser le matin au greffe municipal tél. 021.800.03.10. Merci 
de votre compréhension. 
 
Conseil communal du 9 juin 2005 
Les préavis suivants ont été acceptés par le Conseil communal dans sa séance du 9 juin 2005 : 

1. Préavis municipal no 4-2005 concernant les comptes 2004 
2. Préavis municipal no 5-2005 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 328’200.-- pour le financement de l’achat de 

terrains à Mollens en vue de la protection des captages des sources du Marais des Troncs 
3. Préavis municipal no 6-2005 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 106’000.-- pour le financement de l’achat de 

terrains à Mollens en vue de la protection des captages des sources du Marais des Troncs 
4. Préavis municipal no 7-2005 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 20'000.-- pour l’aménagement d’un jardin du 

souvenir 
 
Police des constructions 
Mise à l’enquête publique complémentaire du 24 juin 2005 au 14 juillet 2005 
Simone-Porret Donato et Valérie, route de Mauraz :   
Villa : nouveau tracé chemin d’accès, modifications intérieures 
 
Mise à l’enquête publique du 28 juin 2005 au 18 juillet 2005 
Bossert Robert et Gil Mateu Cristina, chemin du Caudrey : 
Création d’une véranda 
 
Autorisations municipales 
La Municipalité a l’intention de délivrer les autorisations suivantes, si aucune remarque particulière ne lui parvient 
dans les 10 jours : 
Société de laiterie l’Union : réfection du couvert attenant au bâtiment de la laiterie 
Eschenmoser Corinne et Eric, rue du Melley 22 D : installation d’une cabane de jardin, création d’un mur de 
soutien et réfection de la façade 
Pittet Jean-Claude, route de l’Isle 3 : réparation de la toiture et tubage de la cheminée 
 
Tous ces dossiers peuvent être consultés au bureau communal aux heures d’ouvertures habituelles, soit le lundi soir 
de 17h00 à 19h00 et le jeudi matin de 8h30 à 11h00. 
 
Déchetterie 
Plastiques agricoles, allez, on y va ! 
Plusieurs bennes de 800 l. pour la récupération des plastiques agricoles seront mises à disposition fin juin en 
attendant la benne définitive qui devrait être livrée courant juillet. Merci de respecter les consignes apposées sur ces 
bennes. En effet, il existe 250 sortes de plastiques répartis en deux grandes catégories : les recyclables et les 
incinérables qui sont utilisés comme combustibles dans les cimenteries. 
 
Il s’agit de ne pas se tromper de benne. 
 
Dans la benne des recyclables,  il faut mettre : 

• sacs d’engrais, de compost, de terreau et de tourbe et films d’enrubannage 
• bidons de traitement, tuyaux d’arrosages, arrosoirs, tonneaux et seaux (sans les anses métalliques), pots, 

meubles de jardin… 
• bouteilles de lait, pots de yaourts… 
• tous les plastiques étiquetés HD-PE, LD-PE, PP, PS 

 
 
 
 

- voir au verso-
 



 
Dans la benne des incinérables (petits encombrants), il faut mettre : 

• tubes de canalisation (brun rouge), et tous plastiques de la construction 
• plastiques sales (contenant des restes de peinture…) 
• bâches et films de couverture 
• plastique d’emballages comme ceux des cosmétiques 
• tous plastiques étiquetés PA, PVC. 
 

Dans le doute, il vaut mieux jeter dans les incinérables afin de ne pas compromettre la qualité des recyclables qui 
doivent être soigneusement triés. 
 
Vous semez à tous vents… 
Chaque semaine, en allant à la déchetterie, nos administrés perdent du « commerce » en route… que les agriculteurs, 
propriétaires des champs situés en bordure des chemins, n’ont plus qu’à ramasser ! 
 
Merci de leur éviter ce surcroît de travail en bâchant les remorques ou en évitant de circuler coffre ouvert. 
 
Rampe de skate 
Pour des raisons de sécurité et un coût de remise en état trop élevé, la rampe de skate a dû être démontée. 
 
Paroisse du Pied du Jura – Culte à Pampigny 
Dimanche 26 juin 10h30 Cène 
 
Bibliothèque 
Horaire d’ouverture : mardi de 17h00 à 18h30, jeudi de 17h00 à 18h00 et 20h00 à 21h00 (sauf vacances scolaires). 
 
Fondation Annette Zimmermann 
La fondation Annette Zimmermann a pour but d’apporter une aide aux enfants et jeunes jusqu’à 20 ans habitant 
dans la région de Pampigny et d’améliorer leur enseignement en participant notamment au financement de loisirs, de 
camps de vacances, de ski, d’études, de langues, de courses d’écoles et à l’achat de matériel d’enseignement. 
Il suffit de faire une demande par écrit et d’y joindre un bulletin de versement ou un numéro de compte. 
Le comité se réunit 3 fois par année soit début mars, début juin et en octobre. Veuillez faire parvenir vos demandes 
aux périodes susmentionnées. 
 
  La Municipalité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Manifestations non officielles 
01.08.2005 Fête nationale à Sévery 
27.06.2005 Tir militaire au Stand de Pampigny 
 
 
NB : pour les agriculteurs 
Dans le procès-verbal de la réunion des agriculteurs du 27 mai dernier, nous avons écrit par erreur : 

• « Plus aucun feu de déchets ne sera toléré sur le territoire de la commune… ». 
Il fallait lire : 

• « Plus aucun feu de déchets contenant des plastiques ne sera… » 
Naturellement, les feux de branchages, vifs et par petites quantités d’un m3 de préférence, sont tolérés. 
 
 
 
Objets trouvés (pour tout renseignement s’adresser au bureau communal tél. 021.800.03.10) 

• lunettes médicales Gucci (couleur vert) 
• trottinette pliable 
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